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Bureau de vote 
Le conseil municipal rappelle que tout ayant-droit est obligé d’assumer périodiquement la 
charge de membre non-permanent du bureau électoral.  
Le bureau de vote à l’occasion des votations du 25 mars 2018 se présente comme suit: 
Grünenwald Cédric (président), Maniaci Laurence et Juillerat Carole (secrétaires), Zwahlen 
Arnaud, Bachmann Jules, Béguelin Raymond, Abplanalp Noémie, Ambühl Christa, Audriaz 
Geneviève (membres), Bachmann Pascal et Amstutz Catherine (suppléants). 
 
Commission des chemins 
Afin de compléter la commission, le Conseil municipal a nommé Monsieur Pierre-André 
Bessire en tant que membre de la commission des chemins et le remercie d’ores et déjà pour 
son engagement en faveur de la collectivité. 


